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ARTICLE 11

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante :

« Il prévoit les conventions pluriannuelles à conclure avec les unités et les équipes chargées de ces 
soins sur le territoire. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vient compléter l’obligation d’un volet dédié aux soins palliatifs et 
d’accompagnement au sein des projets d’établissement des Ehpad par la mention des conventions 
pluriannuelles conclues avec des équipes de soins palliatifs.

Un tiers des Ehpad ne disposent toujours pas de convention avec une unité ou une équipe mobile de 
soins palliatifs. Dans le document de présentation de la stratégie décennale 2024-2034, le 
Gouvernement indique : « Nous développerons des conventions avec des acteurs spécialisés soins 
palliatifs dans 100 % des établissements pour personnes âgées d’ici 2030 ».

Le présent amendement prévoit donc d’inscrire dans la loi l’obligation de prévoir ces 
conventionnements au sein du projet d’établissement.

Lors de l’examen du projet de loi Fin de vie, l’adoption d’un amendement précisant le 
conventionnement des établissements médico-sociaux (sans les spécifier) a modifié l’article venant 
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définir les maisons d’accompagnement, dont les dispositions précisent déjà les conventions avec 
des équipes et unités de soins. Le présent amendement propose donc de le raccrocher à l’article 11, 
dédié au projet de soins palliatifs et d’accompagnement au sein des Ehpad.


